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Cliers lecteurs, 

o Quebec industrialise produit annuellement 
quantite importante de dechets qui sont 

:ptentiellement nuisibles pour l'environne-
'new. II est important de souligner que l'eau, 

iii et In sol sont menaces, sans oublier 
"(,)11 potable, ressource indispensable A l'ali-
onvitation do l'ensemble des Quebecois. 

Mon inThistere, conscient de ses responsabi- 
ne pout laisser entierement a l'industrie 

productrice de ces dechets, le soin d'interve-
nit afin que ces rebuts soient recycles ou 
detruits. 

C'est done dans cette optique d'action posi-
Nve du ministere de l'Environnement 
nio fait ,olaisir de vous presenter notre pot/ti-
que de gestion des dechets industriels. Cette 
hfechure tente de couvrir l'ensemble de la 
preblematique cause° par ces dechets et 
d'apporter des solutions pour la sauve garde 
de l'environnement. 

Jusqu'a maintenant, mon minister° a 
domande aux industries de stocker leurs 
Jécliets qui ne pouvaient etre elimines dans 
'us centres existants. 

Par ailleurs, il nous apparait important, 
comme premiere action, d'encourager l'eta-
blissement de centres d'elimination des 
dechets industriels ne presentant aucun dan-
ger tant pour l'environnement que pour les 
citoyens; cette mesure permettra d'eliminer 
les o'echets actuellement stockes et ceux qui 
seront inevitablement pro duits par l'indus-
trie, dans l'avenir. 

Toutefois, pour tenter de diminuer cette pro-
duction future, nous prevoyons, dans une 
deuxieme &ape, mettre en place des pro-
grammes d'encouragement a la recuperation 
et au recyclage, qui devront toujours evidem-
ment tenir compte de la protection de l'envi-
ronnement mais qui permettront egalement 
une economic,  appreciable de nos ressour-
ces. 

Nous esperons que cette diffusion de la poli-
tique du ministere de l'Environnement sur la 
gestion des (Whets industriels permettra 
une meilleure concertation entre tous les 
interessos, en particulier l'industrie qui est la 
premiere responsable de ses dechets, de 
merne que l'ensemble des citoyens qui sont 
tous concernos a titre d'utilisateurs des res-
sources naturelles du Quebec. 

Veuillez agreer l'expression do mes senti-
ments les meilleurs. 

Le ministre de l'Environnement, 
MARCEL LEGER 



L'objet de la politique 

'route activite humaine genere des quantites 
plus ou moins irnportantes de dechets. 
L'activiie industrielle, en particulier, produit 
differents types de dechets qui appellent 
autant de modes de traiternents specifiques 
de f LK:on a assurer leur elimination sans 
atteinte a l'environnement. 

On pout divisor les resifts industriels en 
deux qrandes classes: 
los clechos inactifs; 
les (lc:chefs potennelleinent nuisibles. 

Les dechets inactifs peuvent etre elimines 
directement, surtout par enfouissement, 
sans porter atteinte aux composantes de 
l'environnement (eau, air, sot). Les clechets 
potentiellement nuisibles, en raison de leur 
nature, peuvent avoir des effets nefastes 
autant sur la sante de l'homme quo sur 
I 'environnement. 

Deux proprietes rendent les clechets 
potentiellement nuisibles: 

a) la reactivite: un dechet est dit reactif 
lorsqu'il est explosif, combustible, corrosif, 
bioaccumulable ou radioactif; 
b) la toxicite: un dechet est dit toxique 
lorsqu'il presente des dangers pour la sante 
humaine et l'environnement. 

Ainsi, tout residu possedant rune ou l'autre 
des proprietes de reactivite et de toxicite 
qui no pent etre trait& recycle sur place ou 
elimine directement sans danger pour 
l'environnement et qui, par le fait memo, dolt 
'etre achemine a l'exterieur de l'industrie 
avant sa disposition ultime, est considere 
comme un dechet potentiellement nuisible. 
La present° politique trait° principaletnent de 
ce type de dechots.* 

Les dechets industriels potentiellement 
nuisibles peuvent etre de nature chimique ou 
radioactive. Comme il est tres difficile, d'une 
part, de donner une description qui 
s'applique a tous les dechets potentiellement 
nuisibles et, d'autre part, de les bien 
differencier des dechets inactifs, nous 
plagons en annexe une liste de cc premier 
type de dechets et de lour provenance." 
Parmi les dechets industriels de nature 
chimique, it est important de distinguer les 
organiques des inorganiques, puisque leur 
neutralisation exige des traitements 
differents. 

* II faut cependant differencier les produits chimiques a haute 
concentration qui servant d'intrants dens plusieurs procades 
chirniques des rasidus de cos procedes (qui ont en general 
des concentrations beaucoup plus foibles) et qui sont une 
pantie des extrants de ces procedes faisant d'ailleurs l'objet 
de la prosente politique; les problematiques de cos deux 
types de produits se rejoignent uniquement au niveau de 
leur transport. 

** Les dechets radioactifs no sont pas abordes dons le present 
document, puisquo dOjé certaines solutions sont en place, 
notamment a Chalk River oti ils sont nchemines. 
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La production et la consornrnation 
de biens et services 

Les activites economiques engendrees par 
les societes industriellement avancees en- 

ainent des effets nefastes pour l'environne-
ment. La modernisation et la diversite des 
industries ont donne naissance a une gam-
me de produits manufactures et de residus 
occasionnant ainsi 1111 probleme critique 
de disposition des dechets. Deversees dans 
l'environnement, nombre de ces substances 
peuvent occasionner des torts irreparables. 

Les entreprises et les citoyens sont respon- 
sables du probleme, dans la mesure oü 
la production et la consommation de certains 
biens et produits manufactures generent 
des dechets. 

Les consommateurs evoluent dans un uni-
vers oh chaque jour de nouveaux produits, 
mis au point par l'industrie, envahissent 
le marche et en suscitent l'usage. La produc-
tion acceleree de ces produits et l'utilisation 
qui s'ensuit, alliees h la presence grandis-
sante de l'industrie chimique (remplacement 
de materiaux naturels, tel le bois, par des 
plastiques) augmentent la quantite de de-
chets industriels potentiellement nuisibles. 

Notre societe de surproduction et de sur-
consommation presente une structure fort 
complexe, surtout si l'on suit le chemine-
ment allant de l'exploitation des ressources 
premieres jusqu'aux habitudes creees chez 
les consommateurs, en passant par les 
divers paliers industriels et commerciaux. 
Cette situation nous oblige a intervenir 
chacun de ces paliers. 

La production des clechets industriels 
au Quebec 

Au Quebec, les industries produisent 
annuellement plusieurs millions de tonnes 
metriques de dechets. Un inventaire recent 
des dechets chimiques estime leur volume a 
environ 260 000 tonnes metriques par armee. 
Ils se repartissent comme suit: 

acides 
	

45 000 t/an 

alcalis 
	

26 000 t/an 

huiles usees 	 52 000 t/an 

residus organiques incineres 	61 000 t/an 

solvants recycles 
	

4 000 t/an 

cyanures et semblables 
	

1 000 t/an 

boues de raffinerie 	 71 000 t/an 

TOTAL 	 260 000 t/an* 

* Ces donnees ne comprennent pas les dechets provenant de 
la matallurgie, du traitement de surface des metaux at des 
textiles, non couverts par cet inventaire. 



autres sites, comme les lagunes de 
Mercier otsi on avait accepte pendant deux 
iiis le stockage de certains residus 
industriels presentent aussi des problemes. 

orsque l'on classe ces dechets industriels 
Lnimiques en fonction de leur apparence, la 

partition se fait comme suit: 
organiques: 182 000 tonnes metriques 
inorganiques: 78 000 tonnes metriques 

importance des dechets industriels 

Llivolution de la conscience 
environnementale de la population en 
general et des industriels en particulier, de 
meme que le contrOle plus rigoureux 
qu'exercent les organismes voues a la 
protection de l'environnement font que la 
quantite de clechets industriels a traitor 
augmente d'annee en annee. Les mesures 
prises par le ministere de l'Environnement 
du Quebec, obligeant les industries a 
emmagasiner les dechets non eliminables, 
sent la cause de cette augmentation de 
dechets a traitor. 

La recherche eta decouverte de sites de 
devetsements clandestins de dechets 
Industriels potentiellement nuisibles peuvent 

Hsi necessiter l'extraction de ces dechets et 
1-Lir neutralisation, co qui augmente d'autant 
ii uuantite a traitor.  

Grace 6 une etude amorcee en 1973, on a pu 
mesurer l'ampleur de la contamination de la 
nappe sou Lorraine dans la zone touchee par 
les etangs a dechets industriels liquides de 
Mercier. Le Gouvernement du Quebec a déjà 
investi au-dela de 2 millions de dollars pour 
assurer de nouveaux services de distribution 
d'eau aux residents de Mercier et eliminer 
une partie des dechets liquides 
combustibles. Des travaux ont ete effectues 
recemment afin d'eliminer les boues 
restantes et d'assurer le controle de la nappe 
phreatique. 

Les programmes d'assainissement actuels 
dans les domaines de l'eau et de l'air 
entrainent la recuperation a la source de 
matieres qui auparavant etaient rejetees 
dans l'environnement et qui doivent 
maintenant 'etre eliminees de facon 
adequate. Citons, entre autres, le cas des 
boues des usines de traitement des eaux 
residuaires. On peut déjà entrevoir que ces 
nouvelles mesures entraineront une 
augmentation des quantites de dechets a 
traiter. 



Les impacts des dechets industriels 

Plusieurs exemples de mauvaise elimination 
des dechets industriels chimiques en 
Arnerique du Nord ont fait les manchettes 
r6cemment; mentionnons les cas de Fort 
Erie en Ontario et de Love Canal a Niagara. 

Au Quebec, nous avons connu le cas des 
lagunes de Mercier qui ont contamine la 
nappe phreatique dans la zone immediate. 
Des travaux de restauration ont ete faits, 
mais ii faudrait eviter que des cas similaires 
se produisent. ll est donc important que la 
population soit informee et sensibilisee de 
facon 6 etre plus vigilante en appuyant toute 
politique gouvernementale qui vise a 
diminuer ces dangers potentiels. 

Les moyens d'elimination 

L'incinerateur de Mercier constitue a l'heure 
actuelle la seule installation susceptible de 
traiter les clechets industriels chimiques au 
Quebec. Malheureusement, cette installation 
no peut traiter par incineration qu'une partie 
des dechets organiques. Elle no possede pas 
les equipements requis pour traiter 
l'ensemble des dechets inorganiques (boues 
de placage, acides uses, etc.) de meme 
qu'une partie des dechets organiques (entre 
autres, les boues de raffinerie). 

J.., 	 '144 -! le:W-A3N2i 



problem-le d'elimination des dechets 
!estriels chimiques au Quebec s'aggrave 
lc (-Vannes; en armee, puisqu'une partie 
lement peut etre eliminee. On remarque 

l'absence d'etablissements pour traiter 
resides de BPC (biphenyl polychlores) et 

depuis rnai 1980, de 
Asporter ces memes resides aux Etats- 
us 	stockage exige par le ministere de 
-;-)vironnement, comme mesure provisoire, 

,!1 -;iittle pour l'instant la smile solution 
:(!ptable temporairement pour l'industrie 
c!liecoise. 
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L'HISTORIQUE DES INTERVENTIONS 
	

1970-1972 implantation d'un incinerateur 
dechets liquides 

Sur le plan normat if, ii existe presentement 
au Quebec deux reglements provinciaux: le 
regiment relatif a la gestion des dechets 
liquides (1975) et le reglement relatif a la 

estiori des dechets solides (1978). Ces 
i(lcilennents stipulent l'obligation d'eliminer, 
iilentreposer et de traiter ces dechets dans 
des lieux autorises. 

A defaut d'installations appropriees, le 
reglernent relatif aux dechets liquides n'a 
qu'une application lirnitee. En effet, ii 
n'existe qu'un soul centre de traitement et de 
destruction des dechets chimiques 
organigues, de meme que quelques usines 
de recyclage de solvants et d'huiles usees. 
Tdutelois, cc reglement a permis d'etablir 
une infrastructure de transport et 
d'entreposage de dechets organiques qui 
pourra servir de base a une circulation 
contrOlee des dechets industriels au Quebec. 

Jusqu'a present, le ministere de 
l'Environnement du Quebec et avant lui, les 
Services de protection de l'environnement, 
ont surtout agi au niveau de la production 
des dechets dangereux, principalement pour 
en controler la circulation et l'elimination. 
Leurs interventions se resument ainsi: 

1975-1979 inventaires des procedes de 
fabrication en fonction des 
effluents liquides 

1975 	reglement sur la gestion des 
dechets liquides 

1976-1979 discussions avec les 
representants des industries sur 
In necessite d'une action 
conjointe pour l'elimination des 
dechets 

1976-1980 inventaire de depotoirs et 
localisation des lieux 
d'enfouissement 

1978 	r?...glement sur la gestion des 
dechets solides, interdiction des 
toxiques aux lieux 
d'enfouissement sanitaire 

1979-1980 fermeture des depotoirs 
existants, exigence de stockage 
des dechets toxiques par le 
minister° de l'Environnement 

1979-1980 planification des centres de 
traitement des dochets 
industriels 

1980 	soutien financier a la Bourse 
canadienne des dechets 
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La politique du ministere de l'Envirbnnement 
en matiere de dechets industriels s'inscrit 
dans sa politique globale de gestion des 
ciechets en regard de deux grands objectifs. 

Prevention 

1. La prevention des deteriorations 
susceptibles d'engendrer des consequences 
nefastes pour l'homme et son milieu, par la 
diminution de la quantite de dechets, la 
prohibition des substances produisant des 
ciechets non traitables et l'elimination 
adequate des dechets ne pouvant etre 
recycles. 

Restauration 

2. La restauration et l'amelioration des 
milieux deteriores par l'intervention sur les 
sites existants, pour s'assure.r qu'ils ne 
presentent pas de danger pour la population. 

Moyens generaux 

Bien quo l'ensemble des moyens, autant 
generaux que particuliers, s'appliquent 
principalement aux dechets potentiellement 
nuisibles, ils peuvent aussi s'appliquer aux 
(-Whets inactifs. En effet, quoique ces 
derniers puissent etre facilement elimines 
dans l'environnement (entre autres, par 
l'enfouissement), ils peuvent cependant avoir 
des impacts sur le plan esthetique; c'est 
pourquoi ii apparait urgent qu'au niveau de 
la prevention surtout, leur quantite soit 
reduite. 

Les moyens proposes peuvent s'appliquer 
d'une fawn generale a ces deux types de 
dechets par: 
O la mise a jour des renseignements sur leur 
nature, lour toxicite, leur radioactivite, leurs 
quantites et leur localisation; 
o l'inventaire des producteurs et des 
transporteurs; 
o ['identification des procedes de recyclage et 
d'elimination et les effets des dechets et des 
substances susceptibles de devenir des dechets 
potentiellement nuisibles; 
O la sensibilisation des intervenants a leurs 
responsabilites respectives et 
cornplementaires dans le dossier par les 
medias et par la vulgarisation des 
connaissances acquises; 
o l'information aupres de la population, sur 
le plan de la consommation, relativement au 
prix ecologique des biens a l'origine des 
dechets; 
o l'information aupres des producteurs, au 
chapitre de la production, sur les possibilites 
de recyclage et d'elimination et sur les 
produits de remplacement. 

D'autres moyens mis en oeuvre ont pour but 
d'encourager la recherche, en suscitant des 
projets relativement aux effets des dechets, 
des procedes nouveaux et modifies, des 
equipements et de la restauration; en 
incitant les promoteurs industriels a 
rechercher des solutions a leurs problemes 
de dechets aux Mapes de production, 



operation, d'entreposage, de circulation:, de 
1 ,!cyclage et d'elimination; en favorisant la 

, )ilaboration entre universites et industries 
iaiit a la recherche et au transfert de 

. , ,:nnologie par des mesures incitatives. 

'inn reglernentation sur la circulation, 
l',.ftitreposage et l'elimination complete 

alement la gamme des moyens generaux 
mise en oeuvre d'une politique de gestion 
dechets industriels. 

completant la reglementation actuelle sur 
gestion des dechets liquides pour l'etendre 
Lensemble des dechets solides et liquides, 
ci permettra de resserrer le controle sur le 

, herninement des residus industriels 
Hdtentiellement nuisibles, 

i'vloyens speeifiques pour reduire la quantite 
de dechets 

niveau de la production, le ministere 
nroconise la prohibition de certains produits 
•;Ion la toxicite et la reactivite des dechets 

produisent, et il encourage fortement 
prornoteurs a choisir parmi des biens et 
procedes, ceux qui engendrent le moms 

dechets, en favorisant le remplacement 
in certaines matieres premieres par d'autres 
;ilbstances. 

Au niveau des procedes de fabrication, In 
ninistOre veut inciter l'industrie a minimiser 
H production de dechets dus aux variables  

d'operation, modifier ou arneliorer les 
techniques et bannir selectivement certains 
procedes. 

Au niveau des dochets, le minister° desire 
encourager le recyclage interne et la 
concentration physique des dechets 
vocation externe; par consequent, II entend: 
o interdire de diluer un dechet 
potentiellement nuisible; 
o interdire de melanger les dechets, sauf 
lorsque cela est requis pour leur traitement 
ultirne ou leur recyclage; 
o constituer, au niveau regional, un bilan des 
dechets potentiellement nuisibles de facon a 
les utiliser dans d'autres procedes ou a les 
melanger, avant leur transport, pour 
diminuer leur toxicite; 
o definir des normes de securite 
d'entreposage (normalisation des 
equipements); 
• permettre l'entreposage a moyen et a long 
terme, seulement lorsque requipement 
technique n'est pas disponible; 
o definir les normes de transport; 
o minimiser le transport; 
o privilegier le recyclage des dechets 
prioritairement a l'interieur des usines les 
produisant et en second lieu, a l'exterieur de 
l'industrie; 
o privilegier le marche des produits recycles; 
O stimuler le marche du recyclage; 
O fixer et faire respecter les normes aux 
effluents industriels. 



Au niveau de la consomrnation, le Ministere 
inform-lord la population sur les produits qui 
engendient des dechets potentiellernent 
nuisibies et recommandera des produits de 
substitution. 

Moyens specifiques pour eliminer les 
dechets non traitables 

DEMS le cas des dechets non traitablos, le 
ministere interdira certains produits qui 
engendrent cc type de dechets et favorisera 
la recuperation des produits prohibes qui 
restent en circulation, et des produits 
petentiellement nuisibles hors d'usage, par 
l'information aupres de la population et des 
clistributeurs, en lcur fournissant la liste de 
cies produits et en leur indiquant comment 
les elithiner. 

Moyens specifiques pour Oliminer 
idequaternent les dechets potentiellement 
nuisihles 

Ouant aux dechets potentiellement nuisibles, 
le ministere entend: 

favoriser l'implantation de centres de 
traitement de cc type de dechets en 
respectant les criteres suivants: la securite 
d'operation, la destruction du dechet, la 
securite du produit fini, la possibilite de 
recyclage d'une partie des dechets et le 
respect des norrnes d'emissions dans le sol, 
l'air et Veen;  

O obligor les producteurs a s'assurer du 
traitement adequat de leurs dechets; 
o favoriser l'utilisation des centres existents 
d'elimination, en leur fournissant une aide 
technique et administrative et en controlant 
la fixation des tarifs; 
O implanter un systeme integre 
d'enregistrement et de transfert des dechets 
dangereux; 
O rendre securitaire au maximum la 
circulation des dechets en identifiant les 
transporteurs et leur cargaison, en limitant 
les deplacements, en contrOlant les dechets 
importes et exportes, en fixant les normes de 
manutention et en normalisant les 
equipements de circulation. 

Des plans d'action sont d'ailleurs déjà 
amorces, le ministere ayant forme une 
equipe d'urgence pour les deversements 
accidentels. 

Moyens specifiques pour intervenir sur les 
sites existants 

Le ministere retient trois moyens specifiques 
d'intervention: l'identification des sites, des 
milieux touches et de la nature des dechets, 
revaluation des repercussions sur le milieu 
et la surveillance de son evolution, et la 
restauration du milieu pour favoriser la 
recuperation des usages perdus, si cola est 
requis. 

15 



Programmation a court terme 

Intervention sur les dechets industriels 
pi oduits 

En premier lieu, le ministere a exige des 
industries le stockage de leurs dechets 
potentiellement nuisibles, en particulier les 
dechets inorganiques puisqu'il existe un 
incinerateur pour les &chats organiques 

jusqu'a ce qu'une solution adequate 
de destruction soit en place. 

Simultanoment, le ministere considere deux 
projets principaux d'intervention sur les 
dechets industriels: l'implantation d'une 
technique de solidification chimique pour les 
dechets inorganiques et d'un lieu 
d'en -fouissement ultime securitaire, et 
l'implantation d'un systerne d'incineration 
par fours rotatifs pour les dechets 
organiques (boues et solides) qui ne peuvent 
Ctre incineres a l'usine actuelle. 

Le ministere procede a l'heure actuelle a la 
revision du reglement de 1975 pour s'assurer 
qu'il couvre bien l'ensemble des dechets 
potentiellement nuisibles. II veut egalement 
rnettre a jour cette reglementation dans le 
sens d'une plus grande sensibilisation des 
producteurs de dechets a leurs 
responsabilites. Un mecanisme de control() 
plus strict du cheminement de l'ensemble 
des dechets potentiellement nuisibles, 
partir du producteur jusqu'a la destruction, 
en passant par les transporteurs, est aussi 
l'etude. 

Le ministere revise le systerne de contrOle 
qui assurera tin suivi des dechets, de leur 
origine a leur elimination, qui sera mis en 
oeuvre par les Directions regionales. 

Hresentement, le ministere precede a 
l'inventaire systernatique des sites existants 
afin d'evaluer ceux qui ont pu recevoir des 
dechets potentiellement nuisibles et qui sent 
susceptibles de presenter des problemes 
environnementaux. 

Nous mettons a jour l'inventaire des dechets 
partir des precedes de fabrication 

industriels. 

Intervention sur la production 

Dans le cadre de l'intervention sur la source 
merne des dechets dangereux, soit les 
precedes de fabrication qui utilisent des 
substances dangereuses, le ministere 
privilegie la negociation de protocoles 
d'entente avec l'industrie, par secteurs cibles. 
Cette approche vise une utilisation toujours 
plus grande des matieres premieres 
recyclees, une modification des ,procedes de 
fabrication pour reduire la quantite de 
dechets produits et la prohibition de 
certaines substances dangereuses. 

17 



Hn approche implique necessairement la 
, •(r stir pied dun programme de recherche 

4"=veloppement destine a l'industrie et le 
Hëre entend favoriser la recherche dans 
Jyus, en s'assurant que les technologies 
ellement existantes soient utilisees et 

• Gelles niii sont developpees a l'exterieur 
t.)trebec soient Ovaluees et adaptees a nos 
oins propres. 

ininistere vent aussi favoriser la mise en 
ce dans les universites quebecoises 

pquipements requis pour effectuer ce type 
recherches, et ceci en collaboration avec 

Conseil de la politique scientifique. 

entend stirnuler la collaboration entre les 
versites et les industries dans le but de 
felopper de nouveaux procedes qui 

• lencirent moms de dechets et des 
iiiocres do recyclage, impliquant une 
ins grancle production de dechets ou des 
:hots 1110if1S nuisibles. 

le rninistere incite les industries a 
..ctuer des recherches a l'interieur meme 
k--!ur propre: procede et a en appliquer les 

Hvertes. 

CONCLUSION 

En conclusion, il ne faut pas oublier que le 
but ultime du ministere de l'Environnement 
du Quebec est de reduire, a la source, la 
production de dechets de toutes sortes. NOUS 
pensons que cette proposition de politiques 
constitue un des elements essentiels vers 
l'atteinte de cet objectif, tout en assurant une 
coherence avec les programmes d'assainis-
sement déjà en marche. 
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TABLEAU 1/Classes de &diets 

ACIDES 
ALCALIS 
DECHETS DE TRAITEMENT DE SURFACE 
CYANURES 
PHOSPHATE 

DECHETS CHIMIOUES DE FERTILISANT 
AUX I Ilill_LUSES 

DECHETS HUILEUX 
SOLVANTS CHLORES 
SOLVANTS ORGANIQUES 	  
HESINES DE PLASTIQUE 

"I iENOLS 
'LW 

PIGMENTS, PEINTURES, IMPRESSIONS ET ADHESIFS 
PESTICIDES 
CL YCOLS 

DETERGENTS, NETTOYEURS ET SAVONS 	 
PRODU ITS PHARMACEUTIQUES ET COSMETIQUES 
DECHETS ORGANIQUES ET AGRO-ALIMENTAIRES 
HOUES DIVERSES 
AUTRES ORGANIQUES 
ALITRES INORGANIQUES 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15

